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Question François Bonnet 
 
Formation supérieure et recherche: Que garder, que créer, que supprimer? 
Afin d'éviter des débats souvent longs et pénibles, débouchant sur des décisions émotionnelles, 
et de permettre au Grand Conseil de prendre des options de principe sur la base d'une vision 
d'ensemble et de perspectives à moyen ou long terme, le Conseil d'Etat ne pense-t-il pas qu'il 
devient nécessaire de déterminer clairement quelles sont, dans le domaine de la formation 
supérieure et de la recherche, les filières que nous devons conserver et améliorer, celles que 
nous devrions éventuellement créer, enfin celles que nous devons raisonnablement abandonner? 


